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PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 

Nom de l’établissement : Ferme équestre de la Grésigne
Nom de l’exploitant : Isabelle Chazal – Fabrice Védère
Adresse :  Les Grèzes 81140 Saint Beauzile
N° SIRET : 795 094 903 00015
Code NAF : 0143Z
Classification de l’établissement : 
- Types : ERP
- Catégorie : 

Détail des prestations proposées dans l’établissement : 
Équitation
Asinerie
Gite d'enfants 
Gite d'étape 

Description des lieux ouverts au public : 
Parking
Bureau d'accueil
Toilettes
Abords des aires d'évolution et des paddocks (les aires d'évolution et les paddocks en tant que tels 
sont  réservés aux cavaliers et à leurs enseignants)
Dortoirs, réfectoire et douches  (réservés aux personnes en gite)  



UN ETABLISSEMENT CONFORME AUX REGLES D’ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE 
Documents à joindre au présent registre d’accessibilité (selon le cas) : 
☐ Si l’établissement est nouvellement construit, joindre l’attestation de prise en compte des règles 
concernant l’accessibilité (article L. 111-7-4 du Code de la construction et de l’habitation). 
☐ Si l’établissement a fait l’objet d’une autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public, joindre la notice d’accessibilité correspondante. 

X Si l’établissement est conforme aux règles d’accessibilité, joindre l’attestation d’accessibilité 
transmise en Préfecture (article R. 111-19-33 du Code de la construction et de l’habitation). 
☐ Si l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée, joindre le calendrier de la 
mise en accessibilité de l’établissement (article R. 111-19-31 et suivants du Code la construction et de  
l’habitation) ainsi que l’attestation d’achèvement des travaux dès réalisation totale (article D. 111-19-
46 du Code de la construction et de l’habitation). 
☐ Si l’établissement a obtenu une ou des dérogation(s) aux règles d’accessibilité, joindre les arrêtés 
préfectoraux. 
☐ Fiches de suivi de l’entretien des équipements nécessitant entretien et maintenance (cf. modèle en 
annexe 1) 

X Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec 
le public. 



DISPOSITIONS PRISES POUR PERMETTRE A TOUT PUBLIC D’ACCEDER 
AUX PRESTATIONS PROPOSÉES PAR L’ETABLISSEMENT

Lieu Accessible ? Mesure d’accès mise en place 
ou à mettre en place 

Si travaux prévus, 
calendrier de réalisation 
(mois & année) 

Ensemble de la  
structure

Non aux malvoyants 
sévères et non-
voyants sans 
accompagnant 
(obligation de venir 
en voiture)

Places de  
stationnement

oui

Bâtiment d’accueil  En partie

Sanitaires oui Travaux d’installation d’une 
rampe d’accès et de toilettes 
adaptées UFR

Aires de travail oui

Équitation En partie : avec ou 
sans accompagnant 
(famille ou 
professionnel) 
suivant la nature et 
l'intensité de la 
déficience

Pas de label équi-handi. 
Donc accessible aux 
personnes souffrant d'une 
déficience mentale ou de 
troubles du comportement 
légers ou d'une déficience 
physique n'affectant pas la 
capacité à monter à cheval 
sans appareillage. 

Asinerie En partie : 
avec  accompagnant 
(famille ou 
éducateur spécialisé) 

Accessible aux personnes 
souffrant d'une déficience 
mentale ou de troubles du 
comportement légers ou 
d'une déficience physique 
n'affectant pas la capacité à 
marcher en extérieur




